
ment ou affirmation, (lequel le dit collecteur
ou officier est par les présentes autorisé
à administrer, ) et établiront à sa satis-
faction, qu'ils sont respectivement domiciliés
en cette province, et qu'ils possèdent des 5
valeurs pour un montant double de celui de
l'amende ou de la dite obligation en sus de
toutes les dettes et obligations personnelles

r*ro'iýo: le Pa et réelles : Pourvu toujours, que tout patron
y pourra, si le dit passager est membre d'une 10

lie coîînuta- famille d'émigrés, se décharger de l'exécu-
lioni nit lieu fie
donner ne tion (le la dite obligation, en payant au dit

n. collecteur ou principal officier la somme
de chelins courant, pour
chacun des passagers dont il aura été fait 15
rapport spécialement, et non autrement.

Unigent ai- XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas
pensé~ Pour lepor n
5iopportùde ou un passager pour lequel une obligation

ssgers sera aura été donnée comme susdit, en aucun
nlUbir . temps dans années à dater de la pas- 20
- sation de la dite obligation, sera devenu à

charge à la dite province, ou à une munici-
palité, village, cité, ville ou comté, ou à
quelque institution charitable de cette pro-
vince, le paiement de la dite charge ou les 25
dépenses nécessaires pour le soutien et sup-
port du dit passager auront lieu à même les
deniers prélevés en vertu de ladite obligation
jusqu'à concurrence dela pénalité y contenue,
ou la portion d'icelle qui sera nécessaire pour 30
le paiement des dites charges et dépenses.

1 quand XII. Et qu'il soit statué, que si le patron
il ne sera pasd baimnà
nné d'un baient à bord duquel auront été trans-
i vl f portés des passagers qui feront 'objet d'un

commutation rapport spécial comme susdit, néglige ou re- 35
n"sera Pa fuse d'exécuter la dite obligation ou de

payer le prix de commutation au lieu d'icelle,
immédiatement après que ledit bâtiment aura
été rapporté au dit collecteur ou principal
officier, le dit patron sera passible d'une 40

£0 amende (le courant; et le dit
batiment ne recevra pas son acquit pour le
voyage de retour avant que la dite obligation
ait été exécutée ou que le prix de commu-


